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1.1 OBJECTIFS DE LA POLITIQUE E&S 

Cette pol t que env ronnementale et soc ale (pol t que E&S) const tue la base de 
l'ensemble du Système de Gest on Env ronnementale et Soc ale (SGES) et est al gnée 
avec la stratég e de la Fac l té. Elle soul gne son engagement en faveur de la 
durab l té env ronnementale et soc ale dans l'ensemble de ses projets et act v tés, 
et la man ère dont cet engagement est ple nement ntégré dans tous les processus 
de la Fac l té. 

1.2 MISSION ET VISION  

La Fac l té G5 Sahel reconnaît que la rég on sahél enne offre, grâce à ses abondantes 
ressources huma nes et naturelles, un énorme potent el de développement rap de 
et durable, malgré de profonds défis env ronnementaux, pol t ques et sécur ta res. 
Sa v s on cons ste à souten r la populat on sahél enne dans ses efforts pour 
développer ce potent el et relever les défis afin de générer des perspect ves 
économ ques et soc ales, et nstaurer la pa x et la prospér té. 

Sa m ss on est de contr buer à cette v s on en sélect onnant, finançant et 
accompagnant des projets mult sector els qu  renforcent la cohés on soc ale et 
créent des opportun tés économ ques dans les zones pér phér ques et défavor sées 
du Sahel.  
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1.3 PRINCIPES DIRECTEURS 

La Fac l té G5 Sahel s'engage à fourn r ses me lleurs efforts pour assurer que les 
pr nc pes d recteurs su vants so ent respectés : 

 Ev ter, rédu re ou l m ter les r sques et mpacts env ronnementaux, cl mat ques 
et soc aux (potent ellement) négat fs, et max m ser les mpacts pos t fs E&S 
assoc és aux projet et act v tés qu’elle finance ;  

 Condamner le trava l forcé et le trava l des enfants, nterd re la d scr m nat on 
en mat ère de recrutement et d’exerc ce de la profess on, et souten r la l berté 
d'assoc at on et le dro t de négoc at on collect ve ; 

 Assurer la santé et la sécur té des personnes trava llant sur les projets a ns  
que des communautés r vera nes des projets ; 

 Ev ter les mpacts négat fs sur les cond t ons de v e et les moyens de 
subs stance des communautés ;  

 Préserver et protéger la b od vers té et gérer durablement les ressources 
naturelles ;  

 Protéger et préserver le patr mo ne culturel , notamment des peuples 
autochtones/ communautés locales trad t onnelles h stor quement 
défavor sées  

Pour respecter cet ensemble de pr nc pes, la Fac l té G5 Sahel trava lle en conform té 
avec toutes les lo s et réglementat ons des Etats membres du G5 Sahel, notamment 
celles relat ves à l'env ronnement, au trava l, à la santé et à la sécur té au trava l, au 
rég me fonc er et à l'expropr at on, à la protect on des enfants, etc. De plus, elle 
adhère aux normes E&S nat onales et nternat onales su vantes :  

 Normes Env ronnementales et Soc ales (NES) de la Banque Mond ale (2018) ; 
 D rect ves générales et sector elles de la Banque Mond ale en mat ère 

d'env ronnement, de santé et de sécur té (EHS) ; 
 D rect ves de la BMZ sur l' ntégrat on des normes et pr nc pes relat fs aux 

Dro ts de l'Homme, y compr s le genre, dans les propos t ons de projets de la 
coopérat on techn que et financ ère b latérale allemande ;  

 Convent ons fondamentales de l'Organ sat on Internat onale du Trava l (OIT) ; 
 Pr nc pes de base et d rect ves des Nat ons Un es concernant les expuls ons et 

les déplacements l és au développement (à savo r les §§ 42, 49, 52, 54 et 60) et 
conse ls fourn s ;  

 En cas d'acqu s t on de terres : D rect ves Volonta res de l’Organ sat on pour 
l’Al mentat on et l’Agr culture (FAO) sur la gouvernance responsable des 
rég mes fonc ers appl cables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le 
contexte de la sécur té al menta re nat onale ; 

 Dans le cas de coopérat on avec d’autres ba lleurs, les autres normes E&S 
s m la res, sous réserve qu’elles ne sont pas mo ns-d santes. 
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1.4 MISE EN ŒUVRE DES PRINCIPES  

La Fac l té G5 Sahel a fixé les ex gences opérat onnelles su vantes en mat ère d'E&S 
pour les projets qu'elle finance : 

 Mettre en place et ma nten r un SGES au se n de la Fac l té afin de respecter 
les engagements pr s dans le cadre de la pol t que E&S et de contrôler 
l'al gnement de l’ensemble de son portefeu lle de projets et d’act v tés avec sa 
pol t que E&S ; 

 Commun quer les pr nc pes E&S de la Fac l té à toutes les part es 
prenantes, nternes et externes ;  

 Exam ner préalablement tous les projets et act v tés proposés pour 
financement par la Fac l té pour assurer qu’ ls ne figurent pas sur la l ste 
d'exclus on (vo r chap tre 1.4 de l‘ESMS) ;  

 Exam ner les mpacts et les bénéfices E&S de tous les projets pendant la 
déc s on du financement a ns  que pendant le développement part c pat f des 
mesures nd v duelles ;  

 Défin r des mesures de gest on adéquates pour év ter ou atténuer les mpacts 
potent els sur le plan env ronnemental, soc al ou cl mat que et les nclure 
dans les contrats avec les PMO a ns  qu’avec les entrepr ses de construct on et 
prestata res de serv ce ;  

 Collaborer étro tement avec les PMO et les prestata res (réun ons régul ères, 
su v  nd v duel), afin de les amener à dent fier les r sques l és à la gest on 
E&S de chaque projet et, s  de tels r sques sont dent fiés, s'assurer qu' ls sont 
tra tés de man ère adéquate pendant le cycle de v e du projet ;  

 Assurer la conform té des projets avec les réglementat ons nat onales et 
nternat onales en mat ère d'env ronnement, de soc été, de santé et de 

sécur té appl cables aux projets financés par la m se en œuvre de su v  et 
évaluat on. 

 collecter les me lleures prat ques dans la m se en œuvre du SGES et les 
partager avec les d fférentes PMO ;  

 Revo r et amél orer le SGES régul èrement sur la base des expér ences avec la 
m se en œuvre des projets 

 Allouer des ressources suffisantes pour la m se en œuvre de la pol t que E&S. 

 

 


